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Décret n° 2009-461 du 23 avril 2009 modifiant le décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités

23/04/2009

Le Conseil national des universités (CNU) est l'instance nationale consultative et décisionnaire qui se prononce sur les mesures relatives à la qualification au recrutement et à la carrière des enseignants-chercheurs (professeurs et maîtres de conférences) de l'enseignement supérieur. Ce décret ajoute aux missions du CNU l'évaluation régulière, tous les 4 ans, de tous les enseignants-chercheurs. Il accroît les garanties présentées par cette institution, en termes de déontologie et d'impartialité.
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